
L’association Grim accompagne les personnes en situation

de handicap et/ ou vulnérables au sein des services :

tutélaire, SAVS, foyers, Domicile Inclusif, SAMSAH sur les

territoires Tarare, Villefranche, l'Arbresle et Lyon Métropole.

Ce document s’adresse aux personnes accompagnées par

Grim, leur entourage et l’ensemble des professionnels,

intervenants ainsi que la direction de l’association.

En application du droit, cette charte vise à garantir les

libertés individuelles. Toutes les personnes concernées par

cette charte portent les valeurs et pratiques permettant la

prise en compte de la parole et de la participation effective

des personnes accompagnées.

Les valeurs que nous portons sont :

• Favoriser la confiance en soi et l’autodétermination

• L’écoute

• Tout le monde est une valeur ajoutée

• L’un est toujours l’égal de l’autre

Pour la mise en œuvre de ces valeurs, nous préconisons

les postures suivantes :

• Favoriser un espace d’expression où chacun peut avoir

sa place et s’exprimer librement dans le respect d’autrui

et sans jugement

• Laisser le temps à chaque personne de s’exprimer et/ou

d’agir en respectant son rythme

• Motiver la personne à persévérer dans sa participation

individuelle, si telle est sa volonté

• « Jamais rien n’est fini » ; le cheminement est continu

et non linéaire.

TOUS CAPABLES ET TOUS IMPLIQUÉS 

Signé : professionnels et personnes concernées de GRIM
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